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Ville d’Angoulême

Mme l’Adjointe au Maire à l’Education

et à l’Enfance

BP 1370

16016 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 05 août 2013

Objet : Convention de prise en charge des frais de fonctionnement de l’enfant CAMY Elouan

Bordereau d’envoi

	Pour attribution :

Madame l’Adjointe, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointes, 

· La convention de répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques sur la commune d’accueil de l’enfant CAMY Elouan, dûment remplie et signée ;

· La délibération prise à cet effet ;

                   Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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